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URGENT : AVIS DE SÉCURITÉ  
Batterie rechargeable pour pompe à perfusion ambulatoire CADD-Solis™  

 
26 septembre 2024 
   
Cher client CADD-Solis, 
 
Smiths Medical publie cette lettre pour vous informer d'un problème potentiel avec les batteries lithium-ion 
rechargeables CADD-Solis (référence article 21-2160-XX). Ces batteries fournissent une source d'énergie 
alternative pour la pompe à perfusion ambulatoire CADD-Solis.  
 
Smiths Medical informe tous les clients de CADD-Solis de ce problème afin de les sensibiliser. Cette notification 
détaille le problème et les modèles de produits concernés.  
 
Modèles concernés : 

Tableau 1 : Produit(s) touché(s) 

Nom du produit Numéro de liste 

Batteries rechargeables Li-ion CADD-Solis  21-2160-XX* 

 
*Veuillez noter que le suffixe XX est spécifique à la région.  
 
Aperçu de la question : 
Smiths Medical a identifié trois (3) rapports dans lesquels des dommages à la batterie peuvent avoir causé un 
court-circuit d’un condensateur à l'intérieur de la batterie. Bien que le boîtier de la batterie soit conçu pour être 
ignifuge, un court-circuit du condensateur peut potentiellement entraîner la fonte du boîtier de la batterie. Si ce 
problème se produit, le circuit de charge de la batterie peut devenir inutilisable.   
 
Risque potentiel : 
Les dommages à la batterie peuvent entraîner un retard ou une interruption du traitement. L'utilisateur serait 
alerté par les alarmes normales « Batterie faible » ou « Batterie épuisée ». La présence d'une chaleur excessive 
en cas de fonte du boîtier de la batterie est également possible, ce qui peut entraîner des dommages thermiques.  
 
À ce jour, Smiths Medical n'a reçu aucun rapport de blessures graves ou de décès liés à ce problème. 
 
Actions pour les utilisateurs : 
Informez tous les utilisateurs de batteries rechargeables CADD Solis de cet avis.  Fournissez les instructions ci-
dessous :  
 
1. Examinez l'état extérieur de la batterie et recherchez des preuves de dommages au boîtier extérieur.  Comme 

indiqué dans le mode d'emploi de la batterie, si le boîtier de la batterie est fissuré ou autrement endommagé, 
remplacez la batterie. N'utilisez JAMAIS une batterie qui semble endommagée. Une batterie rechargeable 
doit être remplacée soit par une autre batterie rechargeable CADD-Solis®, soit par 4 piles AA. 

2. Les utilisateurs dont les batteries sont endommagées doivent soumettre une réclaamtion en utilisant les 
coordonnées ci-dessous. 

3. Assurez-vous que tous les utilisateurs ou utilisateurs potentiels de ces produits sont immédiatement 
informés de cette notification. 








